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MODIFICATION DES STATUTS

Conseil communautaire du 16 février 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L5211-6-1,

L5211-17, L5211-20, L5214-16 ;

Vu le Code du Tourisme, et notamment son article 1134-1-2° ;

Vu la Loi n''2019 -1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et la

proximité de l'action publique ;

Vu la loi n''2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences

« Eau » et « assainissement » ;

Vu la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection

des territoires de montagne, et notamment son article 69-11-1° ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite

NOTRe), et notamment ses articles 64 et 68 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2202 du 28 décembre 1995 portant création de la Communauté de

Communes du Briançonnais ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2011-300-1 du 27 octobre 2011 modifiant les statuts de la Communauté de

Communes du Briançonnais ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012-356-0014 du 21 décembre 2012 portant modification du périmètre de

la Communauté de Communes du Briançonnais ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2013-029-008 du 29 janvier 2013 portant dissolution du syndicat mixte du

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Briançonnais ;

Vu la délibération du conseil communautaire n°2016-101 du 16 décembre 2016 portant modification

des statuts de la communauté de communes du Briançonnais ;

Vu l'arrêté préfectoral n°05-2017-ll-21-004 du 21 novembre 2017 portant modification des statuts

de la communauté de communes du Briançonnais ;

Vu l'arrêté préfectoral n° n°05.2018.09.05.001 du 05 septembre 2018 portant modification des statuts

de la communauté de communes du Briançonnais ;

Vu l'arrêté préfectoral n° n°05.2019.07.05.004 du 05 juillet 2019 portant modification des statuts de

la communauté de communes du Briançonnais ;

Considérant qu'en vertu de l'article L5211-6-1, alinéas II à V du CGCT, le conseil communautaire se

compose de plein droit de 37 membres ;
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